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Depuis mars 2014, une importante épidémie de maladie à virus Ebola1

Contexte 

, sévit 
en Afrique de l’Ouest. Bien que le risque d’importation de la maladie soit 
faible, il ne peut pas être exclu. Les recommandations formulées dans le 
présent document constituent un avis d’experts, fondé sur les 
connaissances actuelles au sujet du risque encouru par les femmes 
enceintes atteintes de la maladie à virus Ebola. Le présent avis se base 
principalement sur le document du Comité sur les infections nosocomiales 
du Québec (CINQ, 2014), portant sur les mesures de prévention et de 
contrôle de la maladie à virus Ebola pour les hôpitaux du Québec. Il tient 
également compte de publications sur le sujet ainsi que des 
recommandations des principaux organismes internationaux, qu’il s’agisse 
de descriptions de cas, de rapports publiés sur des éclosions antérieures et 
d’avis de groupes d’experts. 

Le docteur Horacio Arruda, directeur national de santé publique et sous-
ministre adjoint au ministère de la Santé et des Services sociaux, a soumis à 
l’Institut national de santé publique une demande d’avis « concernant les 
travailleuses enceintes en milieu hospitalier qui seraient éventuellement 
confrontées à un risque d’exposition à la maladie à virus Ebola ». Ceci afin 
« d’évaluer le risque encouru et de déterminer les mesures qui s’imposeront, 
le cas échéant ». Un comité d’experts de différents domaines de la santé 
publique, principalement en santé au travail et en maladies infectieuses, a 
été formé pour la production de cet avis. Les recommandations s’appuient 
sur les principes directeurs de gestion des risques pour la santé (INSPQ, 
2003).  

                                                                 
1 Un virus qui cause une fièvre hémorragique dont les caractéristiques cliniques sont décrites 

dans le document rédigé par le comité sur les infections nosocomiales du Québec (CINQ, 
2014) http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1875_Ebola_Prevention_Controle_ 
Hopitaux.pdf.  
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Ces mesures visent à soutenir la prise de décision quant 
aux demandes de retrait préventif de la travailleuse 
enceinte ou qui allaite au regard du programme « Pour 
une maternité sans danger » (RLRQ c S-2.1)2

Constats  

. 

Transmission de l’infection, létalité et risque 
pour les travailleurs de la santé 

La maladie à virus Ebola se caractérise par une forte 
létalité observée tant dans les épidémies antérieures que 
dans l’épidémie actuelle qui touche principalement trois 
pays d’Afrique de l’Ouest3. Le mode de transmission 
privilégié est par contact et par gouttelettes de liquides 
biologiques infectés4. La transmission par voie aérienne 
opportuniste5

 En Afrique, dans les épidémies antérieures, la maladie 
à virus Ebola se caractérisait par une létalité de 50 à 
90 % dans la population générale (CINQ, 2014). Les 
données de l’épidémie actuelle rapportent une létalité 
de l’ordre de 20 à 60 % dans les trois pays d’Afrique 
les plus affectés (WHO, 2014-a). La létalité élevée 
s’explique principalement par le manque 
d’infrastructures de base et par des soins de santé 
suboptimaux (CDC, 2014-b).  

 lors de procédures générant des aérosols 
demeure toutefois un risque théorique bien qu’elle n’ait 
jamais été documentée. 

 Selon l’OMS (WHO, 2014-a), au 2 novembre 2014, 
sur un total de 13 042 cas confirmés, probables ou 
suspectés et de 4 818 décès de maladie à virus Ebola 
à travers le monde, 546 cas (soit 4,2 % des cas) dont 
310 décès (soit 6,4 % des décès) sont des travailleurs 
de la santé. La presque totalité des cas est survenue 
en Afrique. 

                                                                 
2 Conformément aux articles 40 et 46 de la Loi sur la santé et la 

sécurité du travail (LSST, RLRQ c S-2.1) http://canlii.ca/t/697pm. 
3 Liberia, République de Guinée, Sierra Leone. 
4 Contact direct (peau lésée ou muqueuses) avec le sang, les 

liquides organiques, les sécrétions ou les excrétions (ex. : selles, 
vomissements, urine, sueur, salive, sperme, lait maternel, larmes, 
etc.) d’une personne infectée (vivante ou décédée). Contact 
indirect avec des objets, surfaces, vêtements ou literie contaminés 
par le sang, les liquides organiques, les sécrétions ou les 
excrétions d’une personne infectée (vivante ou décédée) 
(CINQ, 2014). 

5 Transmission d’un agent causant la maladie normalement par 
d’autres voies de transmission, mais qui, dans des circonstances 
particulières, se ferait par voie aérienne lors de procédures 
générant des aérosols (Roy et Milton. 2004; CDC, 2014-a). 

 Hors d’Afrique, on dénombrait 18 cas de maladie à 
virus Ebola en date du 4 novembre 2014 (WHO, 
2014-a). Dans 15 cas, la maladie à virus Ebola a été 
acquise en Afrique. Treize cas ont développé leurs 
symptômes en Afrique et ont été rapatriés pour 
traitement dans différents pays d’Europe. Deux cas 
ont développé leurs symptômes aux États-Unis. Les 
trois autres cas sont des acquisitions nosocomiales 
d’origine professionnelles hors d’Afrique, toutes 
survenues chez des infirmières : 

 En Europe, une infirmière espagnole a développé 
la maladie suite à un contact professionnel avec 
un malade diagnostiqué en Afrique, rapatrié en 
Espagne pour traitement. Le patient est décédé. 
L’infirmière espagnole est réputée guérie de 
l’infection et aucun de ses 83 contacts n’a 
développé l’infection à l’issue de la période de 
surveillance de 21 jours. 

 En Amérique du Nord, au 31 octobre 2014, deux 
personnes ont acquis la maladie en zone 
endémique et ont développé la maladie aux 
États-Unis. Le premier cas, un voyageur en 
provenance du Libéria (maintenant décédé), a 
transmis la maladie à deux infirmières dans un 
hôpital du Texas. Les deux infirmières sont 
maintenant guéries. À la fin de la période de 
surveillance des contacts les plus proches du cas 
index et des deux infirmières6

 Sur la base de l’expérience de transmission 
professionnelle de la maladie en Afrique, les cas 
survenus chez les travailleurs de la santé en 
Europe et en Amérique du Nord laissent 
présumer qu’il y aurait eu des faiblesses dans les 
protocoles mis en place ou un bris de procédures 
dans l’application des mesures visant la 
prévention de la maladie (Borchert et 
collab., 2011; CDC, 2014-b; ECDC, 2014). 

, les autorités 
américaines confirment qu’il n’y a pas eu de 
transmission professionnelle supplémentaire, ni 
de transmission communautaire de la maladie à 
virus Ebola. Le deuxième cas, un médecin en 
provenance de Guinée et traité à New York, est 
maintenant guéri. Aucun de ses contacts ne 
présente la maladie jusqu’à présent, mais la 
période de surveillance se poursuit. 

                                                                 
6 Sur un total d’environ 414 contacts. 

http://canlii.ca/t/697pm�


Travailleuses enceintes ou qui allaitent en milieu de soins : risque de 
maladie à virus Ebola et recommandations sur les mesures de prévention 

3 

Femmes enceintes et maladie à virus Ebola 

Les données actuellement disponibles ne permettent pas 
de conclure sur la susceptibilité d’acquisition du virus 
Ebola pour la femme enceinte. Cependant, avec 
l’expérience des cas de transmission rapportés en 
Afrique dans les épidémies antérieures et dans 
l’épidémie actuelle, nous disposons de quelques 
données sur la létalité de l’infection chez des femmes 
enceintes : 

 Lors de la première épidémie à virus Ebola survenue 
en 1976 dans des villages de la région de Yambuku 
de l’actuelle République démocratique du Congo7

 En 1995, lors de l’épidémie à Kikwit en République 
démocratique du Congo, quinze femmes enceintes 
ont été hospitalisées

, 
89 % des femmes enceintes qui ont acquis l’infection 
sont décédées. Cette létalité fut comparable à celle 
observée pour la population générale (88 %) 
(Jamieson et collab., 2014 et WHO, 2014-a). Par 
ailleurs, les auteurs rapportent des hémorragies 
majeures chez ces femmes, entraînant des 
avortements ou des mortinaissances. Onze femmes 
ont donné naissance à des enfants vivants, mais qui 
sont tous décédés avant 19 jours de vie. Il n’est 
toutefois pas possible de déterminer si leur décès 
était relié à une infection néo-natale à virus Ebola ou 
à d’autres causes responsables du haut taux de 
mortalité infantile observé dans cette région (Bulletin 
of the WHO, 1978). Notons qu’un nombre important 
des cas de maladie à virus Ebola chez ces femmes 
enceintes serait attribuable à l’utilisation de seringues 
contaminées lors de l’injection de vitamines, ceci 
constituant une transmission iatrogénique de la 
maladie. 

8

                                                                 
7 Autrefois le Zaïre. 

. Le taux de mortalité chez ces 
femmes enceintes atteintes de la fièvre hémorragique 
Ebola était très élevé (une seule survivante : 93,3 %). 
Quoique l’écart soit non statistiquement significatif, 
cette létalité était plus élevée que la létalité globale 
observée (77 % des 316 personnes infectées). Toutes 
les patientes ont subi des hémorragies utérines 
sévères. Quatre de ces femmes ont présenté un 
avortement au premier trimestre, six au deuxième 
trimestre et quatre femmes sont décédées au 
troisième trimestre de grossesse. Un seul enfant est 

8 Des 202 patients hospitalisés à l’Hôpital Général du Kikwit, 105 
étaient des femmes et 15 étaient enceintes. 

né à terme, mais il a succombé à trois jours de vie. La 
mère est décédée d’hémorragie (Mupapa et collab., 
1999). 

 Sur la base des épidémies antérieures, plusieurs 
autorités internationales de santé publique 
considèrent les femmes enceintes comme une 
population vulnérable à la maladie à virus Ebola 
(Formenty et collab., 2005).  

Femmes qui allaitent et transmission du 
virus 

Il y a peu de données en ce qui concerne la transmission 
du virus de l’Ebola par le lait maternel. Certaines études 
montrent cependant que le virus Ebola se retrouve dans 
le lait maternel des personnes malades (Jeff, 2007; 
Bausch et collab., 2007). 

 La transmission du virus par le lait maternel est 
documentée dans une étude (Francesconi et collab., 
2003). On rapporte toutefois, en Angola, le cas d’un 
enfant allaité qui aurait survécu en dépit du fait que le 
virus ait été décelé dans le lait maternel (Jeff, 2007). 

 Il est probable que le virus Ebola soit transmissible 
par l’acte d’allaitement9

 Actuellement, il n’y a pas de recommandation de 
santé publique à propos de l’allaitement d’un bébé 
dont la mère aurait été en contact avec un cas. 

 par une mère infectée. 
Cependant, il n’y a pas de donnée concernant le 
passage du virus dans le lait maternel d’une mère 
durant l’incubation de la maladie.  

Mesures préventives et de 
contrôle dans les centres 
hospitaliers au Québec 

Le contexte des centres hospitaliers au Québec diffère 
de celui des centres de soins et hôpitaux d’Afrique de 
l’Ouest en ce qui a trait à l’organisation des soins et à la 
disponibilité des ressources humaines et matérielles. 
Depuis l’été 2014, des mesures de prévention et de 
contrôle sont mises en place dans tous les centres 
hospitaliers du Québec, autant les centres hospitaliers 

                                                                 
9 Contact direct peau à peau, contact direct de la muqueuse buccale 

du nourrisson avec le sein de sa mère, ingestion de virus contenu 
dans le lait, ingestion de virus suite à la présence possible de sang 
dans le lait maternel. 
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de première ligne que les hôpitaux désignés (Hôpital 
Notre Dame et Hôpital Sainte Justine). Le présent avis 
est complémentaire au document du CINQ établissant 
ces mesures (2014).  

La prévention de la transmission de l’infection d’un cas 
suspect ou confirmé de la maladie à virus Ebola à un 
membre du personnel hospitalier requiert la mise en 
place de mesures de protection administratives (ex. : 
réduction du nombre de soignants), de mesures de 
protection collective (ex. : étiquette respiratoire, 
isolement d’un cas suspect) et de mesures de protection 
comme l’adhésion aux pratiques de base et aux 
précautions additionnelles, et le port de l’équipement de 
protection individuelle. Cependant, durant la grossesse, 
certaines modifications du visage peuvent altérer 
l’ajustement de la protection respiratoire portée 
auparavant par la travailleuse. De plus, avec l'évolution 
de la grossesse et la diminution de mobilité associée, on 
peut craindre la survenue d'un bris de procédure lors de 
l'enlèvement de l'équipement de protection. 

Recommandations concernant 
les travailleuses enceintes ou 
qui allaitent dans les milieux de 
soins  

Au Québec, en présence de conditions dangereuses, la 
travailleuse enceinte ou qui allaite peut se prévaloir du 
programme Pour une maternité sans danger (CSST, 
2010). Les recommandations qui suivent s’inscrivent 
dans ce contexte légal et s’appuient sur les éléments 
suivants.  

Lors de la grossesse, l’immunité est réduite (Blackburn, 
2013). De plus, les épidémies en Afrique ont mis en 
évidence que le virus Ebola représente un danger 
important pour la femme enceinte, compte tenu de son 
état de grossesse (hémorragies vaginales et utérines 
sévères; taux de mortalité élevé). Le virus est en outre 
responsable d’issues défavorables de grossesse 
(avortements du premier et du deuxième trimestre, 
mortinaissances) et de mortalité néo-natale significative. 
Par ailleurs, les mesures de prévention et de contrôle de 
la maladie à virus Ebola implantées dans les centres 
hospitaliers de la province du Québec, reposent 
notamment sur le port de la protection individuelle, 

mesure de protection essentielle. Or, l'efficacité de ces 
mesures est incertaine durant la grossesse. 

Bien que nous ne disposions d’aucune donnée sur le 
taux de survie fœtale et maternelle si des cas devaient 
survenir au Québec, où les conditions de soins sont 
différentes de celles de l'Afrique, nous considérons qu’il 
s’agit ici d’une situation où le principe de prudence doit 
guider les recommandations.  

Pour ces raisons, des dispositions doivent être prises 
dans tous les centres hospitaliers10

 les contacts avec les cas suspects ou confirmés de 
maladie à virus Ebola

 du Québec, pour 
toute la durée de la grossesse et de l’allaitement, les 
travailleuses doivent être affectées de manière à éviter :  

11

 les soins et traitements des cas suspects ou 
confirmés de maladie à virus Ebola, 

, 

 les tâches reliées au nettoyage et à la désinfection de 
l’environnement, du matériel et des effets personnels 
ayant été en contact avec un cas suspect ou 
confirmé de maladie à virus Ebola, 

 la gestion des déchets biomédicaux, 

 les prélèvements, analyses des spécimens et tests de 
laboratoire de cas suspects ou confirmés de maladie 
à virus Ebola, 

 la gestion des personnes décédées qui étaient des 
cas suspects ou confirmés de maladie à virus Ebola. 

Ces recommandations pourraient faire l’objet de révision 
selon l’évolution des connaissances ou de la situation 
épidémiologique.  
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